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Village développé autour de l’ancien 
domaine de Bassinius, riche propriétaire 
terrien gallo-romain, Bessines se situe à 
la croisée de l’Aunis et du Poitou. Bordée 
par le bief Jaron et la Vieille Sèvre, cette 
commune rurale se niche sur le flanc 
d’un coteau qui dominait l’ancien Golfe 
des Pictons.

Son église romane Saint-Caprais, étape 
sur le Chemin de Compostelle, et ses 
voies d’eau vous ouvrent la porte du 
Marais Poitevin.

Son marais est classé en Biotope et 
Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique. En 2011, 
Bessines adhère à la charte Terre 
saine de la région Poitou-Charentes 
en adoptant des solutions alternatives 

pour devenir une commune d’excellence 
environnementale (réduction de la 
consommation de pesticides, tonte 
raisonnée permettant de conserver des 
bosquets et des essences singulières 
ou protégées et le retour d’insectes, 
ensemencement en plantes florales 
de jachère de 1 200 m2 de bordures de 
voies).

Le paisible bourg a également accueilli 
nombre de personnalités des arts 
plastiques ou du 7ème art dont la plus 
célèbre est Jean Richard, le seul acteur 
au monde à avoir interprété l’ensemble 
des Commissaire Maigret de Georges 
Simenon et qui  est né en 1921 à 
Bessines, au manoir de la Pierre Levée 
(propriété privée du XVe siècle).

Situé sur l’axe routier qui mène à La Rochelle et à l’Ile de Ré, c’est un 
havre de verdure et de calme.

Le visiteur y découvre les premiers canaux du marais bordés de frênes 
têtards et a tout le loisir de se promener sur les chemins qui donnent à 
cette commune résidentielle tout le charme de la campagne.

L’Église romane Saint Caprais (Xe et XIe siècle) est inscrite à l’inventaire 
des monuments historiques et domine le village. On y arrive en 
empruntant un joli sentier ombragé à partir de la place de la Mairie.

Population : 1721 habitants (au 1er janvier 2022)
Réseaux routiers :
> RD 611 : 4 kms
> RD3 : 4,100 kms
> Voies communales : 15 kms
> Chemins ruraux : 7 kms

L’homme de Bessines est né officiellement 
le 19 octobre 1991 avec l’implantation de six 
statues reparties sur toute la commune. Mais 
alors qui est L’Homme de Bessines ?

C’est une sculpture anthropomorphe créée par 
Fabrice HYBER dans le cadre d’une commande 
publique du Maire de Bessines de l’époque, 
Claude JUIN. Le plasticien a alors créé ces 
petits hommes en bronze peints en vert, à 
partir d’un moulage de son propre corps, 
réduit de moitié. Ces humanoïdes de 87 cm de 
haut, troués comme des passoires, recrachent 
l’eau par les onze points dont ils sont percés, 
de la bouche au sexe en passant par les yeux, 
les narines et les tétons…

A l’image d’un être condamné à muter et à 
générer des variants, l’Homme Vert a été 
pensé dès sa création pour être reproduit à 
l’infini. C’est ainsi qu’il a essaimé à plusieurs 
centaines d’exemplaires partout sur la planète 
(Lisbonne, Tokyo, Londres, Shanghaï…). 
Seul ou à plusieurs, de tailles variables, il a été 

décliné en différents matériaux du bronze à la 
céramique, de la fonte à la résine. Et même en 
2022, dans le bassin du Palais Royal à Paris, 
une femme verte s’est glissée parmi 
trente hommes verts. Nouveau 
variant.

Un Homme de Bessines 
géant, haut de 6 mètres 
et taillé dans du bois, va 
prendre pied outre-At-
l a n t i q u e ,  à  M a r f a , 
au  Texas.  Encore  un 
nouveau variant

Partez à la rencontre de 
cet Homme de Bessines 
intemporel devenu l’ambassa-
deur de notre commune. 

« Peu importe la matérialité de l’œuvre, seule 
compte sa capacité à déclencher des compor-
tements » Fabrice HYBER.

... entre coteau et marais

MAIRIE DE BESSINES
Place de la Mairie - 79000 BESSINES

Tél. 05 49 09 10 64
Courriel : mairie@mairie-bessines.fr

Site internet : www.mairie-bessines.fr

Heures d’ouverture au public :
Lundi : 8h45 à 12h et de 15h45 à 17h30

Mardi : de 8h45 à 12h
Mercredi : 8h45 à 12h et de 15h45 à 17h30

Jeudi : fermée
Vendredi : de 8h45 à 12h et de 15h45 à 17h30

Samedi : sur rendez-vous uniquement

APPELS D’URGENCE
Gendarmerie .................................................................... 17
SAMU ................................................................................. 15
Pompiers ........................................................................... 18
Appel d’urgence européen ........................................ 112

Façonnés par l’homme depuis plus de 10 
siècles, les paysages du marais sont une invi-

tation à la détente. Ici le temps 
n’est plus compté. 

L’activité économique 
ancestrale n’était pas 

compatible avec les 
c o n t r a i n t e s  d e s 
temps modernes. 
Depuis des décen-
n i e s  l a  c u l t u r e 
des  mogettes  a 
d i s p a r u .  L’ é l e -
vage s’est raréfié 

et la surface des 
prair ies a diminué 

au profit des peuple-
raies. Progressivement les 

marais accessibles unique-
ment par bateau ont été délaissés 

et se sont ensauvage. Il reste les cartes 
postales et les fêtes estivales pour rappeler ces 
temps anciens au fil de l’eau.

Le marais mouillé est un site d’intérêt majeur 
sur le plan écologique et paysager. Depuis 
2005, le Conservatoire d’Espaces Naturels 
de Nouvelle Aquitaine (CEN) a pour mission 
de maintenir et de reconquérir des prairies et 
des habitats favorables à l’accueil d’une faune 
patrimoniale. Les vaches font leur retour, les 
peupliers montent la garde autour des prés et 
les frênes têtards ancrent les berges.

Laissez libre cours à votre curiosité et explorez 
les conches et les rigoles de la Venise Verte. 
Choisissez une plate et empruntez un circuit 
balisé. Assis dans votre barque (plate), les 
berges concentrent votre regard, la voute de 
verdure vous invite à la méditation. Alors vous 
profiterez du spectacle unique que vous réserve 
le site classé du Marais Poitevin.

Le label Grand Site de France a été attribué, 
à nouveau, au parc naturel interrégional du 
Marais Poitevin en 2014.

Dans le Marais Poitevin, à 5 minutes 
de Niort, dans le département des 
Deux-Sèvres, Bessines est un village 
aux mille couleurs, bordé par le Bief Jaron 
et la Vieille Sèvre.

Loin de la frénésie des métropoles, retrouvez la quiétude 
d’un espace préservé, un monde de silence et de rencontres inopinées.

Présentation de la commune

À découvrir...

Le Marais Poitevin

Les petits hommes verts de Fabrice HYBER
sont devenus les ambassadeurs de notre commune.


